
Le véhicule sera doté d’un système de communication électronique entre le chauffeur et la partie arrière
et/ou l’extérieur, permettant un dialogue efficace, bien adapté aux conditions d'intégration et d’utilisation.

L’unité centrale sera du type Toptronic car’com référence 40.080.121. 
Les micros et haut-parleurs seront choisis en fonction des impératifs d’intégration.
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